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InitiÃ©

en 2008 dans le cadre du Grenelle de l'environnement, le plan Ã‰cophyto I

avait pour objectif de rÃ©duire de 50 % l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques dans un dÃ©lai de dix ans, si possible. Il s'inscrit

dans le cadre de la directive europÃ©enne 2009/128 d'utilisation des 

produits phytopharmaceutiques compatible avec le dÃ©veloppement durable.






La

consultation porte sur le plan Ã‰cophyto II. L'objectif de rÃ©duction de 

50 % du recours aux produits phytopharmaceutiques en France en dix ans 

est rÃ©affirmÃ©, avec un dÃ©coupage de la trajectoire en deux temps. 

D'abord, Ã  l'horizon 2020, une rÃ©duction de 25 % est visÃ©e, par la 

gÃ©nÃ©ralisation et l'optimisation des techniques actuellement 

disponibles. Ensuite, une rÃ©duction de 50 % Ã  l'horizon 2025, qui 

reposera sur des mutations profondes des systÃ¨mes de production et des 

filiÃ¨res soutenues par des dÃ©terminants politiques de moyen et long 

terme et par les avancÃ©es de la science et de la technique. La 

transition entre ces deux pÃ©riodes, dans cinq ans, sera l'occasion d'une

nouvelle rÃ©vision du plan, conformÃ©ment aux exigences de la directive 

2009/128.






Le plan Ã‰cophyto II consolide les actions structurantes de 

la premiÃ¨re pÃ©riode du plan comme le rÃ©seau de fermes et 

d'expÃ©rimentation DEPHY, le dispositif de certificat individuel 

Certiphyto, les outils de diffusion d'information comme les bulletins de

santÃ© du vÃ©gÃ©tal ou le portail de la protection intÃ©grÃ©e (Ã‰cophytoPIC),

la sÃ©curisation des utilisations... Il crÃ©e par ailleurs les conditions

de la dynamique nÃ©cessaire au changement d'Ã©chelle et Ã  la diffusion 

large des principes de la protection intÃ©grÃ©e au premier rang desquels 

la mise en place de mesures prÃ©ventives dans une approche globale. 

ConformÃ©ment Ã  la loi d'avenir pour l'agriculture, un dispositif 

expÃ©rimental de certificats d'Ã©conomie de produits phytopharmaceutiques 

sera mis en place Ã  partir du 1er janvier 2016 en France mÃ©tropolitaine.

Il contribuera Ã  la diffusion et au partage des techniques de rÃ©duction

de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. Cette prÃ©sente version du plan Ã‰cophyto II guidera l'action publique
pour la pÃ©riode 2015-2020.
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